
2 / m Année N° 154 BU RE A UX : RUE NEUVE, 17 UN NUMÉRO 15 CENTIMES BURE A UX : RUE NEUVE, 17 Dimanche 3 Juin 1883 

Proprtétaire-Gérani 

ALFRED REBOUX 

ABONNEMENTS-. 
Pouibaix-Tourcoing : Trois mois. 

» » Six mois. . 
» » Un an » • 

13.50 
26.»» 
50.»» 

No-d, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, 
trois mois 15 fr. 

La France et l'Etranger, les frais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
dBavance. — Tout abonnement continue, 
j asqu'à réception d'avis contraire. 

JOURNAL ROUBAIX 
Propriétaire-Gérant 

ALFRED REBOUX 

• 2C c. 
. 30 c. 

. . . 50 c. 
forfait pour les abonnai 

MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour la publication des ANNONCES LÉGALES " JUDICIAIRES 

INSERTIONS 
Annonces : la ligne. 
Réclames : » 
Faits divers : 

On peut traiter „ 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçu s à Roubaix, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARRÉ, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. HAVAS , LAFITT 
BT O , 34, rue Notre-Dame-des-Victoire 
(place de la Bourse); à Bruxelles, ;, 
1 OFPICB DB PUBLICITÉ. 

V 
JLes abonnements et les annonces pour le Journal 

ém Roubaix sont reçus : 

.A. H o u b a l x , aux bureaux du journal. 

.-A. T o u r c o i n g , rue Nationale 18 

iV H l l o . a la succursalede l'Agence Havas, Mfl 
<f# .a Gare et aux bureaux du Mémorial, Grand 
CJa.ce, «eutrée par lesdébns Samt-Stienne). 

/EL. A r m o n t l è r e s , rua de Lille. 

A. t**ari«», aux bureaux de l'Agence Havas, place 
«te î.ourse,courue Notre-Dame-des-Victoires, 34 

KQUBALX, LE 2 JUIN.188a. 

NOS CONSULS 
M. Clial lemel-Lacour, min is t re des 

tdEràret é t rangères , vient de prononcer , 
à la commission de réforme des consu
lats . un d i s c o u r s - p r o g r a m m e , que le 
Sommai officiel publie in-extcnso. 

Ce discours débute par une constata-
lion de fait d 'une saisissante véri té. 

L 'organisat ion législative du corps 
consulaire date de 18-!:». Depuis cette 
époque , la situation commerciale s'est 
en t i è remen t t ransformée. 

Les nations qui avaient le monopole 
des fournitures sur tous les marchés du 
monde , ont vu la concurrence su rg i r . 

Elles ont aujourd nui g rand peine à se 
défendre contre l ' importation é t ran
g è r e . 

^ i donc, il y a cinquante ans, les con
su l s avaient un rôle commercial modes
te.-, de nos jou r s ce rôle pr ime tous les 
a u t r e s ; et ils doivent avant tout sur
vei l ler les in térê ts industriels et manu
facturiers des nations qu'ils représen
ten t . 

Le minis t re a été frappé de cette 
vé r i t é . 

Malheureusement , la deuxième par t ie 
de son discours ne vaut pas la p remiè re . 
Nous espérions un plan de réformes 
complètes; le minis tre nous a seulement 
servi quelques phrases t rès- l i t téraires , 
mais t res-creuses. 
i M.Ciiallemel-Lacouraurait du. cenous 
semble , s 'entourer de l'avis des hommes 
compétents , avant de se présenter devant 
la commiss ion . 

Il eû t été si facile de p rovoquer l'opi
nion écri te de toutes les Chambres de 
commerce de F rance . 

h l ies auraient dit au minis t re les ser
vices qu'i l fallait a t tendre de nos consuls. 

El les auraient ajouté qu'au lieu de les 
j'air.3 voyager d'un bout du monde à l'au
tre, de les déplacer tous les deux ou trois 
ans , m ieux vaut les immobiliser dans 
un poste, en créant un avancement per
sonnel . 

L e consulat ainsi compris fournirait 
à la F r a n c e des agents qui prendra ient 
pied dans les pays où ils la représentent , 
qui apprendra ient la langue île ce pnys.se 
pl iera ient à ses m œ u r s , étudieraient 1 in
dust r ie locale, ses perfect ionnements , 
ses conditions de production; adresse
ra ient au minis tère des rapports détail
lés à des époques fixes. 

Ces rapports seraient t ransmis aux 
Chambres de commerce , qui les com
muniquera ien t aux intéressés. 

Les consuls seraient tenus de répon 
dre aux demandes des Chambres de 

commerce, pour tout ce qui touche au 
Cjmmerce et à l ' industr ie . 

Les consuls, expédiés dans les pays à 
demi-sauvages ,aura ientà é tudier IPS res
sources de ces pays , comme débouchés, 
comme susceptibles de colonisation. 

Voilà pour les a t t r ibut ions . 
Voici pour le personnel : 
Jusqu 'à ce jour les examens ont été 

purement théor iques . 
L 'expérience démontre qu'il y a pres-

qu'aussi loin de la théorie à la pra t ique , 
que de l ' ignorance à la science. 

Pourquoi ne pas ex ige r des candidats 
des connaissances en rappor t avec le 
pays auquel ils se des t inent? 

I n élève consul, qui veut aller à Brad-
ford.devra connaître les t issus et tout ce 
qui se rat tache à cette branche de l ' indus
trie; 

Celui qui se irrépare pour Liège, les 
a rmes , la balist ique, le mécanique: 

Celui qui veut aller en Chine, les soi-
r ies . 

Faites alors, pour les élèves-consuls, 
ce qui existe depuis longtemps pour les 
at tachés d 'ambassade. 

Ils feraient un s tage , en quali té d'atta
chés de consulat, comme les diplomates 
font — ou plutôt faisaient autrefois — 
un stage en qualité d 'at tachés d'ambas
sade. 
| J O n nous répondra peut-être que les 
candidats-consuls manquent souvent de 
fortune.et qu'ils ne peuvent pas a t tendre 
une vacance dans telle ou telle région. 

Exigez qu'ils aient une fortune per
sonnelle qui leur permet te d 'at tendre, et 
assurez-leur ensuite un t ra i tement rému
néra teur , avec lequel ils pour ron t faire 
bonne figure. 

Ne me parlez pas des raisons budgé
ta i res . 

I n corps consulaire, ainsi composé, 
deviendrai t pour la fortune publ que un 
auxil iaire si puissant que nos recel les 
s'en ressent i ra ient sensiblement, et que 
les plus-values budgéta i res compemex 
raient la rgement les charges imposées. 

Voici, d'un mol , notre opinion du 
discours de .M. Cballemel-Lacour : 

Il d iagnost ique admirablement le mal: 
mais il n ' indique pas le remède . 

P I E R R E SALVAT. 

L'AMENDEMENT DES ROTOURS 

Voici le texte de l'amendement proposé 
par M.desRotours,surlaréformejudiciaii e, 
et le texte du discours qu'il a prononce, 
dans la séance du jeudi 30 mai: 

} M. LEPBÉSIDENT. — M. O.* Rotours propose 
un amendement qui,présecte dans 'o cours de 'a 
délibération,ne peut être soumis qu'a la p-ise en 
considération. 

I! est ainsi conçu : 
«Nul ne pourra être admis d»ns la magistrature 

si.dacs les 10 ans qui oui précédé sa nomination, 
il a fait partie du conseil d'administration, d'une 
société financière.» 

M. niis Boxouiis.— Vous voulez doter ie pays 
d'ur.e mag strature politique. 

Noos avons 'e droit de vous demander qu'eue 
soit composée d'honnêtes gens, d'hommes dont 
l'honorabilité soit entière et ne soit pas altérée 
par des compromissions factieuses dans des aï 
laires tenancières. 

L'administrateur d'une steicté qui a prêté son 
nom, moyennant argent, pour attirer des capi
taux dans une entreprise, si ces capitaux sont 

dissip»s OJ l'ouinromis. si la société est en fail-
li'-.-cu en di confiture, est l'objet d;s ju't'rs se 
véritei du l'opinion.incapable ou coupable, tel 
est la dilemme inflexible de l'opinion. 

Préjugé, que tout cela, mo diri. z vous. 
.te vousrrponls que ce n est point un préjugé; 

c'est un sentiment des plus respectables, et que 
Je législateur ne aa-rait méconnaître. L'adnii 
nistrateur d'une société en faillite ne saurait 
sucer dans un tribuna'. 

Car, sur sa tète, la toque du Jogfi prendTa pour 
le public l'aspe.t da bonnet vert du failli. 

Vous direz peut être : 
M. le girdv; des sceaux ne pourra jamais, 

comme magistrat, être l'administrateur d'une 
société tiaunciè'e, ayant eu des malheurs, ayant 
ruine ses i'.ciionnaires. 

Je reponds : la preuve que cela peut se faire, 
c'est que cela s'est fait. 

Pour le démontrer, il ine suffira de rappeler 
qu'au lendemain de la nominaiion à l'un des 
po?tes é.e.és delà migi«rratuie, un journal, 
dont la modération n'a d'égale que son dévoue 
men:. a la République, la journal Le Parlement. 
3 inergiquement protesté, contre ce choix dé 
plorable: et, faisant illusion a un autre garde 
des sceaux républicains, l'honorable M. Dufau-
re, a pu dire : « Qu'ir, n'aurait pas consid ré la 
qualité d'administrateur de sociétés aaonymes 
comme une recommandation de plus en faveur 
d'un canoidit. » 

Il s'agit ae savoir si vous voulez que ce fait 
déplorable, de naturo à altérer la considération 
de la m :;istrature et à compremeltre lasécurité 
des substituts, prisse se renouveler 

C'est en vue .ie rendre impossible le retour 
d'un pareil fait que j'ai cru devoir vous soumeli re 
l'amendement dont M. ie Président vient d.-
vous donner lecture et —rlcej—l vous allez être 
appelé:; à voter 

L'amendement n'est pa* pris en considéra 
tien. 

L'ARMEE COLONIALE 

Le gouvernement français entend avoir 
une politique coloniale, et nous estimons 
qu'il a raison. La Franco est la seconde 
puissance maritime de l'Europe; elle prend 
rang, suusc;: rapport,immédiatem*nt après 
l'Angleterre Elle a beaucoup d'argent, une 
(lotte de guerre nombreuse, des officiers de 
marine distingués, une population de ma 
rins admirables, prêts à tous les dévoue
ments, à tous les Uéroïsmcs. l ies t naturel 
qu'elle veuille utiliser de pareilles ressour-
c vs. qu'allé aspire à fonder un empire colo
nial aussi étendu que celui de l'Espagne et 
aussi florissant que celai de la Hollande. 

Mais pour pouvoir conquérir des colo
nies, il faut commencer par avoir une ar
mée coloniale. Partir à la conquête de 
grands pays tels que Madagascar et l'eni" 
pire d'Annam, sans avoir des troupes or
ganisées pour ces guerres luintaines dans 
lesquelles on a bien plus à lutler contre le 
climat et les maladies que contre le feu de 
l'ennemi, c'est, comme dit le proverbe, 
mettre la charrue avant les bœufs. 

Xous avons maintes fois, depuis trois 
ans. demandé, dans ce journal, la création 
d'une armée coloniale. Cette institution 
non-; paraissait plus urgente que l'cxpul 
sion de l'année des princes d'Orléans. Les 
pouvoirs publies nous ont donné tort : on 
a enlevé au duc de Chartres le commande
ment du l ie chasseurs; mais on a laissé 
dormir dans les cartons les divers projets 
et propositions de loi qui avaient pour but 
de nous donner une armée capable de 
défendre efficacement,au delà des mers, les 
intérêts et le prestige de la France. 

(Test qu'il ne suffit pas, dans ces contrées 
asiatiques et africaines, de pouvoir mettre 
eu ligne des hommes braves, disciplinés, 
capables de se battre un contre dix et de 
se laire tuer. Si cela suffisait, nos braves 
lignards, nos excellents soldats d'infante
rie de marine seraient tout aussi en me

sure de faire leur devoir en face des Anna
mites et des Hovas qu'en face des Prus
siens ou de tout autre ennemi que les cir 
constances peuvent nous mettre un jour 
sur les; bras en Europe. 

Mais, comme nous le disions tout à 
l'heure, dans ces régions à demi barbares 
de l'Afrique et de l'extrème-Orient, vers 
lesquelles nos navires portent en ce mo
ment la fortune de la France, nos plus ter
ribles ennemis ne sont pas les hommes qui 
se cachent au milieu des rizières et derrière 
les haies de bambous pour fusiller nos sol
dats; nosyéritabies ennemis sont la lièvre, 
la dyssenterie.toutes ces maladies des pays 
chauds et marécageux, qui terrassent les 
plus braves. 

Les Anglais savent parfaitement cela ; 
aussi n'empio'ent-ils pour leurs campagnes 
en Asie et en Afrique que des hommes ac
climatés. Ils ont, pour faire le service 
militaire dans les colonies, des troupes 
coloniales, composées de soldats qui res
tent douze ans sous les drapeaux et qui, 
avant d'aller faire le coup de feu dans les 
Tndes, chez les Achantis ou dans le Zoulou-
land, ont passé un ou deux ans dans les 
villes de garnison du Royaume-Uni, puis 
deux ou trois ans à Malte, à Gibraltar, à 
Adcn ou dans l'ile de Chypre. Ainsi, ils se 
formeatet s'aguerrissent, pour ainsi dire, 
par étapes successives. En outre, une par
tie de leurs troupes coloniales sont recru
tées dans les colonies; c'est ainsi qu'ils ont 
fait la guerre d'Abyssinio avec les cipayes 
de l'Inde et la guerre des Achantis avec 
des nègres des Antilles. 

Nous autres Français, au contraire.nous 
expédions au Tonkindes hommes de vingt-
et un ou vingt deux ans, qui sont nés dans 
les villages de la Bretagne ou de la Nor
mandie, qui ont toujours vécu en France , 
dmis un climat tempéré, et qui vont se 
trouver transportés brusquement, en six 
semaines, sous un ciel de feu. au milieu de 
marécages d'où s'exhalent les fièvres per 
nieieuses. Ces pauvres soldats sont desti
nés à mourir presque tous dans les hôpi
taux d'Hanoi. Ce sont dos existences pré
cieuses qui sont sacrifiées d'avance. Le 
Tonkin, du moins le delta du fleuve Houge, 
c'est à-diro la partie du Tonkin où nous 
opérons actuellement, est aussi malsain 
que la Cochinchine, et nous sommes juste
ment dans la saison la plus défavorable. 
Nos lit ailleurs annamites pourront lutter 
contre la fièvre et la dyssenterie, parce 
qu'ils sont acclimates, mais nos compa
gnies d'infanterie de marine seront déci
mées. 

Et pourtant la France a tous les élé
ments nécessaires à la formation d'une 
exellento armée coloniale. Elle a à sa dis
position les Kabyles de l'Algérie qu'elle 
pourrait soumettre au service militaire et 
qui sont de meilleurs soldats que les ci-
payes de l'Inde; elle a les nègres du Séné
gal; elle a les créoles de Bourbon, de Ga-
deloupe et de la Martinique, qui ne deman
dent pas mieux que de payera la commune 
patne française, dans une large mesure,;ia 
dette du sang; enfin on pourrait former 
des corps spéciaux de Français recrutés 
pour sept ans, au moyen d'un système de 
prime d'engagement et auxquels on ferait 
faire une première période de service d'un 
an dans le midi de la France, une seconde 
période de trois ans en Algérie ou en Tu
nisie et une troisième période de trois ans 
dans des colonies plus éloignées et plus 
malsaines. 

Avec une armée coloniale composée de 
trente mille Kabyles, de dix mille noirs du 
Sénégal, de dix mille créoles de laMartini-
que, de la Guadeloupe et de la Réunion, 
et de vingt-cinq mille Français engagés 

pour sept ans au moyen de primes, et qui 
ne pourraient être envoyés dans les garni
sons de Cochinchine et du Tonkin qu'après 
avoir passé par les garnisons d'Algérie et 
de Tunisie, nous aurions une armée colo
niale superbe, grâce à laquelle il nous 
serait possible de parer à toutes les éven 
tualités. 

Si l'on veut avoir une bonne politique 
coloniale, il faut commencer par avoir une 
bonne armée coloniale. Avec nos moyens 
d'action actuels, nous sommes exposés à 
dépenser dans le Tonkin trois ou quatre 
fois plus d'hommes et d'argent qu'il n'est 
nécessaire. - H. DE KEROHANT. 

UN CONDAMNÉ A MORT 

Les événements qui se succèdent avec 
rapidité, les tristes nouvelles qui viennent 
de loin et celles qui se propagent dans 
notre voisinage ont fait que l'on n'a pas 
pris garde à un fait très important, qui 
n'aura bien probablement pas de suites, 
mais qu'il est bon de signaler cependant, 
en passant, à cause de sa rareté même. 11 
s'agit d'une condamnation capitale pronon
cée par le jury de la Seine. Vous avez bien 
lu : le jury de la Seine confesse qu'il y a, 
sous la roue du soleil, des gens à suppri
mer et dont il faut se défaire, par mesure 
de prudence. Je commence par dire que le 
coquin, objet de cette sollicitude particu
lière, n'a que ce qu'il mérite ; mais je suis 
bien convaincu pourtant qu'il dort sur les 
deux oreilles, ce qui est une manière de 
dire, car cela ne me parait pas facile. 

L'histoire de son crime n'est pas longue. 
Frotteur de son métier, c'est à-dire du mé
tier qu'il avait pris après tant d'autres, il 
avait remarqué une maison, ou plutôt un 
appartement qui, en l'absence des maitres, 
était gardé par une seule domestique, e» 
oit il lui paraissait possible de trouver de 
bonnes choses dans les tiroirs. Roulet,c'est 
le nom de l'intéressant personnage.croyant 
sa fortune possible et son avenir presque 
assuré. — maintenant, il l'est tout à fait.— 
se recueillit pendant quelque temps ; puis, 
un beau jour, il monte et sonne. La domes
tique vient ouvrir. « Les maîtres sont-ils 
là ? — Nonl » Alors tout est pour le mieux. 
Roulet donne une poussée, ferme la porte, 
et, sans autre façon, enfonce un couteau, 
jusqu'au manche, dans la poitrine de la 
malheureuse. Après cela, il s'occupe de ses 
petites affaires et se retire. 

Malheureusement par lui, la victime 
n'était pas morte sur le coup, et elle eut le 
temps de faire des révélations précises. La 
police s'assura de la personne de Roulet 
qui, malgré le talent de M' Lachaud fils, 
son défenseur, n'a pas eu la chance des cir
constances atténuantes, et que voilà con
damné à mort. Je ne m'explique pas trop 
cette sévérité, je l'avoue. 11 passe, et fré
quemment, devant les assises de la Seine, 
desgredins tout aussi peu recommandables 
que celui-ci ; il en est môme beaucoup qui 
ont commis des crimes plus raffinés, et qui, 
par la grâce descirconstences atténuantes, 
s'en sont allés finir leurs jours dans la 
Nouvelle-Calédonie.Il faut croire que,cette 
fois-ci, le jury était plus mal disposé, peut-
être de mauvaise humeur, à cause de la 
chaleur orageuse. On ne tient pas assez 
compta des circonstances extérieures qui 
exercent, sur la conduite des hommes, une 
incontestable influence. 

Bref, le frotteur a trouvé son compte, et 
je n'ai pas vu, dans le compte-rendu des 
débats, qu'il se soit retiré, en protestant 
de son innocence. Le gaillard, quoique 
brutal, est aussi un fin matois, et, en fait 

de condamnations capitales, il sait ce qu'en 
vaut l'aune. Il y pensait bien probablement 
même, avant de se jeter sur la malheureuse 
victime et avant de l'assassiner. Les bri
gands sont un peu comme les gens d'affai
res : avant d'opérer, ils supputent les chan
ces. Celui-ci, bien probablement, a com
mencé par se dire, comme tant d'autres, 
que, la peine de mort ne servant plus qu'à 
faire l'ornement du Code pénal, il était 
bien inutile de s'en préoccuper, puisque 
d'avance, il était à peu près certain d'avoir 
la vie sauve. A l'exception des véritables 
brutes du crime, qui tuent par instinct et 
par férocité, comme les bêtes -fauves, la 
plupart des assassins tablent sur cette 
chance à peu près sûre. Du moment qu'on 
est assuré de garder la tête sur les épaules, 
à quoi bon ne pas tenter la fortune ? 

Certains cantons de la Suisse, qui avaient 
cru aussi à l'inefficacité de la peine de 
mort, reviennent ou sont déjà revenus sur 
cette impression fâcheuse et réclament, à 
grands cris, le rappel du bourreau.Comme 
il n'est point congédié chez nous, malgré 
la quasi-sinécure, et puisque la peine capi
tale figure toujours dans le code, nous 
n'avons point à nous prononcer, comme 
nos voisins : tout ce que nous pourrions 
demander, ce serait que le président de la 
République eut l'âme moins tendre à l'é
gard des rares condamnés à mort dont il 
passe pour étudier les dossiers, Car, il est 
évident maintenant que sa clémence im
perturbable n'est pas autre chose qu'un 
parti pris, et que M. Jules Grévy, tout 
seul, conserve,pour la patrie,des tètes dont 
elle se passeaait bien. Dans de telles con
ditions, le droit de grâce devrait changer 
de nom, car il suppose l'exception, et non 
l'usage qui, dans le cas présent, devient de 
l'abus. 

Nous en demandons bien pardon à M. le 
président de la République, mais sa persis-
tanceà fa>re grâce quand même n'est point 
de l'excellente besogne. Les assassins et 
tous les misérables qui tuent, avec le même 
cynisme que Roulet, savent de quoi il r e 
tourne, et, si leur attitude, à la cour d'as
sises, est ce qu'on la voit, depuis quelque 
temps, c'est qu'ils songent à une juridic
tion autre que la cour de cassation, et qu ' 
ne lesjtrompe guère dans leurs espérances. 
Ne pas croire que les criminels n'ont point 
peur de la mort est une naïveté; il n'y a 
guère que cela, au contraire, qui les épou
vante, ou plutôt qui les épouvantait jadis, 
quand, condamnés et réintégrés dans leur 
prison,ils n'avaient pas,comme aujourd'hui, 
la quasi-certitude d'échapper au châtiment 
suprême. Soyez assurés que, dans sa cel
lule de Mazas ou de la Roquette, le frot
teur Roulet se voit déjà en route pour la 
Nouvelle. 

Singulière chose de mêler ainsi la poli» 
tique à la justice et de contrarier les décie 
sions de celle ci, pour cause de sentiment 
ou pour cause de principe ! En tous cas, 
la persistance de M. le président de la Ré* 
publique à juger que ceux qui tuent ont 
droit à la vie réclamerait une prompte r é 
forme de la législation. A quoi bon, en ef-
et, conserver, dans la loi, une pénalité qui 
n'est plus appliquée ? C'est une anomalie, 
et pas autre chose. Les Suisses, entraînés 
aussi par les idées contemporaines, ont 
supprimé la peine de mort : mais il parait 
qu'ils en ont assez, puisqu'ils la réclament 
comme une mesure de salut, et que l'ex
périence les contraint à se déjuger. Eh 
bien ! pourquoi n'en pas faire autant en 
France.aulieu de laisser,àun seul homme, 
la responsabilité de l'abolition virtuelle, 
jusqu'à ce que des crimes aussi odieux et 
féroces que celui du frotteur Roulet, se 
succédant, démontre la nécessité de la ré* 

FEUILLETON Dr 3 JUIN 1883—£\ 

L E 

l'Ait 

SAINT-VERON 

tbECXlEME PARTIE 

L l i S O Ë I X A ( i t . \ I T S 

I 

S.» r e t r a i t e d ' a n p o è t e 

(SUITE) 

— C'est pour éviter ce danger, répondit 
Follefeuille, que nousallons, dès à présent, 
régler nos rapports futurs: je commence 
par vous annoncer, monsieur le marquis, 
que ce n'est pas avec vous que .je commu
niquerai, c'est avec mademoiselle seule. Si 
nous avions des entretiens ensemble... vos 
gens ne tarderaient pas à soupçonner la 
vérité. Des entrevues avec mademoiselle 
seront moins compromettantes, surtout si 
elle possède au château une retraite, dans 
laquelle elle puisse recevoir sans attirer 
l'attention. 

— 11 y a, observa Mlle de Ceraeuse, un 

kiosque, situé au fond du jardin, o r per
sonne, excepte moi, ne pénètre : c'est mon 
buen retira, ce lieu est d'autant plus indi 
que que l'on peut y arriver par le parc sans 
être vu. 

— C'est chose décidée, mad "mois" lie,c'est 
là que nous ourdirons nus comptes. J'ai 
une autre demande à vous faire ; je désire 
être logé dans l'appartement où Mme de 
Lestanges a été assassinée; c'est fort im
portant, car il faut que je l'étudié pour 
ainsi dire à la loupe. 

— Sa chambre vous sera réservée, mon
sieur Follefeuille, promit la fiancée. 

— l'ne dernière question à vous adres
ser, mademoiselle: comptez-vous séjourner 
longtemps à Par is? 

Ce fut M. des Airelles qui répondit : 
— Nous avons lutte de rentrer; notre 

voyage à Paris n'avait d'autre but que de 
vous visiter. A moins que vous n'en déci
diez autrement, nous prendrons aujour
d'hui le train de huit heures quarante du 
soir. 

— Il est fort possible que je parte par le 
même convoi, mais ne me cherchez pas 
dans la salle d'attente; si j 'y suis vous ne 
me reconnaîtrez pas. 

L'entrevue était terminée. Au moment où 
les visiteurs quittèrent le cottage. 1 ancien 
policier se pencha vers Mlle de Cerneuse 
et lui dit : 

— Ayez bon courage !.. 
Aussitôt qu'il fut seul, il se mit à songer 

au déguisement qu'il prendrait pour entrer 
en campagne t Ainsi que tous les grands 
acteurs, il aimait à soigner les costumes 
de ses rôles. Lorsqu'il était embarrassé sur 
un choix à faire, U ne dédaignait pas de 
suivre l'exemple de Molière, qui aimait à 
consulter sa servante. 

— Quelle est celle de mes figures que Je 
dois jirendre, demandât-il à Brigitte f 

— Pour vous répondre, mon »mailre, H 

faudrait que j'eusse une idée du pays eu 
vous irez. 

— Apporte-moi mon Guide Joanne, je te 
lirai la notice qui concernela ville de Châ
teau Cliinon. 

Elle remit le livre indiqué. 
Apres avoir consulté la table, il ouvrit le 

volume à la page 1̂G et lut le passage sui
vant: 

» Chàtcau-Cainon (Nièvre), 3,000 habi-
• tants. Hôtel du commerce : petite ville 
» assez bien bâtie en amphithéâtre sur la 
» rive gauche de l'Yonne. — Sous-prefec-
• ture, tribunal, bibliothèque publique, 
» restes d'un ancien château ; froment,cbe-
» vaux, bestiaux, porcs, bois de chauffa 
• f?e. » 

— Ce livre, ma bonne, ne dit pas grand 
chose, cependant, il me donne une idée 
approximative du pays, qui doit être boisé, 
sauvage, jiassablement arriéré, ainsi que 
le sont les petites localités que les voies 
ferrées n'on*^ pas encore vivifiées en les 
louchant... Ces vagues données me lais
sent perplexe sur la question du costume. 

— Puisqu'il y a là-bas un hôtel du Com
merce, il doit y passer des commis-voya
geurs, pourquoi n'en seriez-vous pas un ? 
proposa la gouvernante. 

—C'est archi usé !... Puis ce déguisement 
ne me permettrait pas de réinstaller au 
château des Airelles, qui deviendra proba
blement le centre de mes opérations 

— Votre objection, mon maître, est des 
plus sérieuses; cherchons autre chose Que 
penseriez-vous d'une défroque de men 
(liant ? 

— L'idée ne serait pas absolument mau
vaise, si elle ne présentait des inconvé
nients que je dois éviter.Avec mes haillons, 
je puis ôt;c ramassa par un gendarme en 
tournée, ou par un garde-champêtre qu 

bêtise administrative ! Gomme si on pou
vait détruire le paupérisme, sans avoir 
constitué préalablement l'œuvre de l'as
sistance. 

— Je me trouve fort embarrassée pour 
vous donner un bon conseil, j 'a i épuisé 
mon répertoire, fit Brigitte. 

— Ton idée de commis-voyageur en a 
éveillé une autre dans mon esprit : que 
dirais tu de la profession de photogranhc ? 
Dans un pays aussi antédiluvien que le 
Morvan, cette invention, déjà vieille, doit 
être toute nouvelle. Je suis certain que je 
ne serai pas descendu de l'omnibus que 
chacun voudra se faire portraiturer par 
monseigneur le soleil. 

— Votre invention est tout simplement 
un trait de génie, mon maître ! Avec votre 
lanterne magique sur le dos, vous aurpz 
partout vos grandes et petites entrées; 
avec cela que vous n'êtes pas manchot 
dans le métier, vous pourriez faire concur
rence à M. Nadar, si l'idée vous en ve
nait. 

— C'est vrai, je suis d'une jolie force!... 
Allons, c'est décidé, mon choix est fait, 
nous n'avons plus qu'a nous occuper des 
accessoires. 

— 11 ne nous en manque aucun : vous 
possédez un appareil qui est dans un ex
cellent état. Quand au costume, rien de 
plus facile que de le composer : une tenue 
semi-bourgeoise, semi-artistique. 

— Continue ma bonne, tu parles d'or ! 
— Pour le vêtement vous prendrez votre 

veston en velours noir, un de vos gros 
pantalons en cuir-laine, avec des guêtres 
remontant aux genoux 

— Farfait, parfait, Brigitte? 
Encouragée, elle continua : 
— Pour coiffure, un chapeau mou, dans 

le genre des sombreros espagnols : main tara pris trop au sérieux les arrêtés con- tenant occupons-nous de la figure, c'est le 
cernant l'interdiction de la mendicité. UnoJ«ptnut essentiel : à votre plaça j 'adapterais 

une belle paire de moustaches avec royale 
au menton : les artistes portent presque 
toujours cette sorte de barbiche. 

— Accepté ce programme 1 fit l'ancien 
agent ; il ne nous reste plus qu'à l'exécu
ter. Charge-toi de remplir la valise; pen 
dant ce temps, je nettoierai mon appareil, 
et j'endosserai le costume convenu. 

Ces préparatifs ne furent pas longs à ter
miner. 

Bien avant l'heure du départ, Brigitte 
avait renfermé dans une malle portative 
un peu de linge, une paire de souliers de 
rechange ; entre les bas et les mouchoirs 
de poche, elle plaça une bouteille de vieux 
cogDac. 

Ce qui ociupa le plus longtemps Folle
feuille, ce furent les accessoires. 11 était de 
l'école de Bouffé, dont le plus grand mérite 
était de savoir se faire une tête conforme 
aux types qu'il créait. 

Il passa plus d'une heure devant une 
glace, pour s'adapter une perruque poivre 
et sel et une barbe de même nuance ; il 
était si bien travesti, qu'il aurait pu sortir 
on plein jour de son chalet sans être re
connu de ses plus proches voisins. 

Il avait en outre arrangé, épousseté son 
appareil de photographe, qu'il devait fixer 
sur son dos à l'aide de bretelles, à la façon 
des sacs de militaires. 

Lorsque le moment du départ approcha, 
il fit ses dernières recommandations à sa 
gouvernante. 

— Je te confie, lui dit-il, ce que je possè
de de plus précieux : mes chers oiseaux. 
Tu connais les graines qui conviennent à 
chaque espèce ; n'oublie pas de renouveler 
tous les jours l'eau des godets, c'est fort 
important, la plupart des maladies dans les 
volières proviennent de la fermentation des 
liquides. 

-Ce petit ménage de vos bêtes seraaussi 
bien fait que lorsque que vous y êtes, pro 

mit la gouvernante. 
— Parlons maintenant des fleurs, conti

nua Folleville, n'épargne pas l'arrosoir, 
nous traversons une période de sécheres
se !... Ma collection de verveines mérite 
toute ton attention, elle est dans toute la 
force de sa lloraison , recueille les graines 
à mesure qu'elle so formeront ; c'est par 
des semis multiples que l'on parvient àob-
tenir des variétés nouvelles; je te promets 
pour ta récompense de donner ton nom à 
la plus remarquable. 

— Pourquoi ne le feriez-vous pas précé
der du titre de princesse ? dit la servante 
avec un gros rire. 

— Soit, c'est convenu, les catalogues 
porteront la désignation de Princesse Bri
gitte, tu iras ainsi à la postérité 1 

Enfin, l'heure pénible de la séparation ar
riva; ils étaient aussiémusl'un que l'autre: 
cela se comprend,depuis plus de vingt ans 
le maître et la servante ne s'étaient jamais 
quittés. 

Brigitte avait les yeux rouges lorsqu'elle 
fit à son tour ses dernières recommanda
tions au voyageur. 

— Vous n'êtes plus jeune, monsieur, lui 
dit elle: quoique vous possédiez une belle 
sauté, vous ne devez faire aucune impru
dence ; ayez soin de ne pas prendre de re
froidissement lorsque vous parcourrez les 
montagnes. Surtout ne changez pas l'heure 
habituelle de vos repas. .Pai placé de* 
chaussettes de laine dans l'intérieur de la 
valise et un bonnet de soie dans la poche 
extérieure; vous pourrez le prendre dès 
que vous serez installé dans votre compar
timent. 

—Je ne négligerai rien de tes recomman-
dations,ma bonne Brigite, fit le policier en 
l'embrassant cordialement. 

Le fiacre qui venait d'arriver mit fin a 
cette scène touchante. 

(^i suivre.) 
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